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L’ADMR à Vitry : premier bilan

Travaux : un nouveau parking rue Marcel Marlier

Le budget 2010 a été voté
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A près un hiver qu’on a cru interminable, le printemps pointe
enfin ses premiers rayons de soleil.

Chacun le sait aujourd’hui, le réchauffement climatique n’est pas
une température élevée constante mais des chauds plus intenses et 
des froids plus rudes, là où on n’avait pas l’habitude de les y trouver. 
Tempêtes, montées des eaux, catastrophes naturelles qui s’abattent
lourdement sur ceux qui sont les moins protégés.

Et ce qu’on sait aussi, c’est qu’il est dû essentiellement aux activi-
tés humaines et aux modes de vie occidentaux qui consomment et
consument la terre à un rythme effréné.

Nos sommes tous interpellés. Mais nous avons tous du mal à chan-
ger nos habitudes, conditionnés que nous sommes par l’ambiance géné-
rale qui pousse à outrance la consommation. Nos désirs n’ont pas de
limites, la planète a les siennes : physiques, en ressources énergétiques,
en capacité à absorber nos rejets, nos déchets.

Aujourd’hui, à ceux qui veulent continuer à vendre n’importe quoi
il suffit de dire « développement durable » et leur CO2 devient de l’air
quasi pur, ou de faire semblant d’avoir le souci de la protection envi-
ronnementale. Trop facile !

Nous ne pouvons pas compter sur les pouvoirs publics qui conti-
nuent de privilégier l’Argent au détriment de l’Humain.

Nous devons compter sur nous et les obliger à prendre en compte
cette question majeure qui pose le problème de la survie de l’huma-
nité.

Faire peur ou avoir peur ne sert à rien. Ne pas savoir ou ne pas vou-
loir voir s’avère dangereux, pour nous et toutes les espèces qui don-
nent ce goût incomparable à la vie sur terre. Ce qu’on appelle la
biodiversité.

Nous allons tenter cette année de poser les bonnes questions avec
vous et d’y répondre.

Luc Corradi,
Maire
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TRAVAUX

Les Travaux d’aménagement du parking rue
Marcel Marlier ont débuté en janvier dernier
avec la démolition des garages at tenants les
anciens ateliers municipaux et sont désormais
achevés.

Réalisés dans le cadre de la réhabilitation
du quartier des Vignes, ces travaux permettent
la création de 21 places de stationnement
destinées à désengorger le parking de la Mairie

notamment aux heu -
res d’entrée et de
sortie des classes.

A terme, un pas -
sage sera amé nagé
rue Marcel Marlier
afin de permettre un
accès direct à la cour
d’éco le pour plus de
facilité et de sécurité.

Un nouveau 
parking 
rue Marcel 
Marlier



Vivre à Vitry / 3

URBANISME

Quelques rŁgles ØlØmentaires d�urbanisme
- Les travaux de ravalement et les modifications

d’aspect extérieur d’un bâtiment existant, sans
changement de destination, font l’objet d’une
déclaration préalable.

Sur le Domaine Public. 

RAPPEL :
- Le stockage de matériel ou de matériaux sur le

Domaine Public nécessite une autorisation qui
tiendra compte des contraintes de circulation,
de la sécurité des usagers et du respect du
Domaine Public (dégradation, pollution…).

La mise en œuvre de béton est interdite sur le
Domaine Public.
- Le nettoyage et le rinçage des outils et

récipients sont strictement interdits sur la Voie
Publique. La laitance ainsi produite compromet
le fonctionnement des avaloirs et provoque des
inondations par fortes précipitations.

Le coût d’un avaloir est élevé et le remplace -
ment de ce dernier peut être facturé au
contre venant dans le cas ou du béton y est
décelé.

Concernant les permis de construire et les
autorisations préalables

Le règlement du Plan local d’Urbanisme (PLU)
s’applique à l’ensemble du territoire de la com -
mune. Le PLU est découpé en différentes zones
régies par des dispositions particulières en
fonction de leur caractère propre : zone urbaine,
à urbaniser, agricole, forestière. 

Dans l’ensemble des zones et à titre indicatif,
il est à noter :
- L’édification de clôture est soumise à déclaration

préalable
- Les installations et travaux divers sont soumis à

autorisations prévues par le code de l’urbanisme.
- Les démolitions sont soumises à autorisation.
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à

autorisation dans les espaces boisés classés.
- Les défrichements sont soumis à autorisation

dans les espaces boisés non classés.
Renseignez vous au préalable en Mairie
pour vos projets individuels ou collectifs
- Les piscines sont soumises à déclaration ou

permis de construire en fonction de leurs
dimensions et de leurs caractéristiques propres
(couvert ou non).

Depuis quelques années, la commune mène une politique
volontaire et inégalée sur la vallée de l’Orne en matière de
construction de logements sociaux. A la faveur notamment des
Zones d’Aménagement Concertées, la commune a sollicité,
Logiest, bailleur social et acteur important de l’offre locative
sociale en Moselle.

Son programme de construction initié avec l’ensemble bou-
cle de l’Atrium est désormais achevé sur le territoire vitryen. Au
total se sont 126 logements qui ont ainsi été créés du F2 au F5,
en résidence ou en petit pavillon. Ils ont tous très rapidement
trouvé preneur et à ce jour il n’en reste plus de disponible.

Nous profitons de cette publication pour souhaiter la bienve-
nue à tous ces nouveaux locataires et Vitryiens.

Complet
































